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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 39, insérer l'article suivant:

L’article L. 3511-3 du code de la santé publique est complété par un 6° ainsi rédigé :

« 6° Les pharmaciens d’officine, en application de l’article L. 4211-1. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de faciliter l’accès aux traitements de substitution nicotinique, cet amendement vise renforcer 
le rôle du pharmacien en la matière en autorisant la « prescription » des traitements de substitution 
nicotinique par le pharmacien d’officine (au même titre que les médecins, sages-femmes, médecins 
du travail, chirurgiens-dentistes, infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes). 


